
   
     

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
  Information réglementée 

31 octobre 2008: 17h45 
 

 

 

Règlementation transparence : Publication de notifications 
reçues en accord avec la Loi du 2 mai 2007 

 
 
Conformément aux dispositions de l’article 29 de la Loi du 2 mai 2007 concernant les 
publications de participations importantes, Banimmo SA annonce avoir reçu la notification de 
participations (situation au 1

er
 septembre 2008 - dispositions transitoires) ci-dessous 

 
Déclaration effectuée par : Des personnes agissant de concert qui ont conclu un accord 
visant à obtenir le contrôle, à faire échouer une offre ou à maintenir le contrôle et qui  
ont conclu un accord relatif à la possession, l'acquisition ou la cession de titres conférant le 
droit de vote 
 
Dénominateur : 11.356.544 
 
 

# droits de vote % de droits de vote

Personnes tenues à notification

Maryse Aulagnon 0 0,00%

Affine SA - Actions A 5.678.315 50,00%

Affine SA - Actions B 0 0,00%

Sous total 5.678.315 50,00%

Didrik van Caloen 0 0,00%

SMI - Actions A 1.518.894 13,37%

SMI - Actions B 265.650 2,34%

Sous total 1.784.544 15,71%

André Bosmans 0 0,00%

ABM - Actions A 389.706 3,43%

ABM - Actions B 213.890 1,88%

Sous total 603.596 5,31%

Christian Terlinden 0 0,00%

Stratefin - Actions A 75.918 0,67%

Stratefin - Actions B 147.583 1,30%

Sous total 223.501 1,97%

Thierry Kislanski 0 0,00%

TKM - Actions A 87.472 0,77%

TKM - Actions B 147.583 1,30%

Sous total 235.055 2,07%

Amaury de Crombrugghe 0 0,00%

AdC - Actions A 49.302 0,43%

AdC - Actions B 124.996 1,10%

Sous total 174.298 1,53%

Patrick Henniquau 0 0,00%

PHPI - Actions A 54.694 0,48%

PHPI - Actions B 138.670 1,22%

Sous total 193.364 1,70%

TOTAL 8.892.673 78,30%  
 



 
 
 

 
 
 
Ce communiqué est disponible sur le site web de la société www.banimmo.be 
 
 
Contact : 
 
Christian Terlinden 

Chief Financial Officer 
Hippokrateslaan 16 
1932 Zaventem 
Tel. : + 32 (0)2 710 53 42 
E-mail : christian.terlinden@banimmo.be 
Internet site : http://www.banimmo.be 
 
 
A propos de Banimmo  
Banimmo, foncière de repositionnement et de redéveloppement, acquiert des immeubles présentant un 
haut potentiel de redéveloppement pour les revendre après transformation. La société, qui est active en 
Belgique, en France et au Luxembourg dans les secteurs bureaux, retail et semi-industriel, ainsi que 
dans les centres de conférences et d’exposition, est établie à Bruxelles. Sa filiale, Banimmo France, 
couvre le marché français à partir de son siège de Paris.  
L'entreprise compte une trentaine de collaborateurs. Jusqu’à présent, le groupe Banimmo a investi dans 
quelque 29 biens immobiliers représentant une valeur totale de plus de € 350 millions. La Belgique 
constitue le marché prédominant, avec près de 75% du portefeuille en termes de valeur de marché. La 
France représente un peu plus de 20% du portefeuille de Banimmo. Le portefeuille évolue 
continuellement grâce au repositionnement permanent et à la rotation élevée des actifs. A ce jour, la 
société est contrôlée conjointement par Affine (50%) et le management (28.4%), le reste, soit 21.6%, 
étant entre les mains du public. 
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